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 Chapitre 2 : Contrôle social et déviance 

2-1 : Quels sont les formes du contrôle social aujourd’hui ? 

A° : Normes et conformité sociale 

Le contrôle social désigne l’ensemble des pratiques qui permettent à une société ou 
à un groupe social d’obtenir la conformité des comportements aux normes 
prescrites. Il permet donc d’obtenir la cohésion du groupe en encadrant les 
comportements individuels. Il s’agit d’inciter à certaines pratiques jugées conformes 
à la norme en vigueur et d’en décourager d’autres.  

1° Les normes sociales 

 ce sont des règles qui définissent des situations et les modes de comportement 
appropriés à celles-ci : certaines actions sont prescrites (ce qui est “bien”), d’autres 
sont interdites (ce qui est “mal”) » (Howard S. Becker, 1985). Ni naturelles, ni 
universelles mais socialement définies cad qu’elle varie selon les groupes sociaux 
les sociétés 

Les principaux acteurs du contrôle social sont les groupes proches de l’individu: la 
famille, le groupe de pairs etc. Le contrôle social est ici diffus, informel (réprobation, 
rire moqueur, rejet. 

2° Certaines de ces normes peuvent toutefois « être édictées formellement par la 
loi : les normes juridiques ne sont qu’une catégorie particulière de normes 
sociales : celles qui, inscrites dans le droit 

Des institutions spécialisées (police, justice etc.) jouent un rôle particulier : elles ont 
une mission de contrôle social formel (rappel à la loi, peines d’amende ou de prison  

La distinction entre les deux types de normes permet aussi d’aborder la question des 
formes du contrôle social.  

  

B° : Contrôle social formel et informel 

 Le contrôle social : est « l’affaire de tout un chacun, ou du moins de tous les 

membres du groupe auxquelles les normes sont censées s’appliquer » (Howard S. 
Becker, 1985). 

Il peut être informel (mis en œuvre dans les interactions quotidiennes) ou formel 
(institutionnalisé)  
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Leur transgression, dès lors qu’elle est connue d’autrui, n’appelle pas le 
même type de sanctions. La transgression d’une norme sociale (non juridique) 
appelle une sanction (négative) informelle, diffuse, pouvant aller d’une simple 
manifestation de réprobation (froncement de sourcils, rires moqueurs, etc.) jusqu’à 
une forme d’exclusion sociale, et qui se + SANCTION POSITIVE (sourire, mot 
gentil, félicitations naissance mariage, bonne note). Ainsi,  une partie du contrôle 
social provient de l’intériorisation par l’individu de normes qu’il n’a plus l’idée de 
remettre en cause. Cette forme plus subtile de contrôle social est interne à l’individu. 
Cet autocontrôle provient de la socialisation c’est-à-dire de l’intériorisation de règles 
morales ou comportementales.  

La transgression d’une norme juridique renvoie au contrôle social formel ( 
exercé par les institutions : police , école, , si elle s’accompagne le plus souvent 
aussi d’une réprobation sociale, elle appelle par ailleurs une sanction formelle, 
inscrite dans une loi, un code ou un règlement (code de la route, règlement intérieur 
d’un lycée, etc.) et qui s’énonce le plus souvent sous forme écrite et impersonnelle 

C° : Les formes modernes du contrôle social 

Comme tout fait social, le contrôle social évolue en même temps que la société qu’il 
régule. 

Dans nos sociétés modernes, le contrôle social formel a gagné du terrain : les 
normes juridiques concernent de plus en plus de domaines privés (la famille, le 
travail ...). Le contrôle social s’est donc largement institutionnalisé. Documents 1, 8 

L’usage de technologies modernes a renouvelé le débat sur le poids du contrôle 
social : la multiplication des caméras de surveillance, des radars. 

Mais, le contrôle de proximité reste très présent. Le contrôle informel des pairs 
semble particulièrement présent dans de nombreuses sphères sociales (les 
camarades à l’école, les collègues au travail ...) Documents 6, 9 

L’usage de technologies modernes a renouvelé le débat sur le poids du contrôle 
social. Du côté des pouvoirs publics, la multiplication des caméras de surveillance, 
des radars soulèvent des interrogations. Dans la sphère privée, internet, facebook 
conduisent à s’interroger sur la place des libertés individuelles. Documents 3, 7 

 


